
 
 

Participation à l’Assemblée Générale 
 

JEUDI 13 JUIN A 13 HEURES 30 
 

Hôtel Bedford, 17 rue de l’Arcade,  75008 PARIS 
 
 
POUR PARTICIPER 
L’Assemblée Générale à caractère mixte des actionnaires d’IntegraGen  se tiendra jeudi 13 juin 2019 au 17 rue de l’Arcade, 
75008 PARIS. Pour y participer et pour voter, vous devez détenir des actions IntegraGen et justifier de votre qualité d’actionnaire. 
Vous pouvez assister personnellement à l’Assemblée ou bien voter par correspondance ou vous faire représenter. Dans tous les 
cas, merci d’indiquer votre choix en utilisant le formulaire de vote disponible sur le site internet d’IntegraGen ou celui qui vous a 
été adressé par la Société Générale ou par l’établissement financier qui garde vos titres IntegraGen. Nous vous précisons que 
pour avoir le droit de participer à l’Assemblée, l’enregistrement comptable de vos titres doit avoir lieu au plus tard le troisième jour 
ouvré précédant l’Assemblée Générale, à minuit (heure de Paris). Merci de vous présenter avec une pièce d’identité. 
 
 

 
FORMALITÉS PRÉALABLES 
À ACCOMPLIR POUR VOTER 
À L’ASSEMBLÉE 
 
Vous pouvez assister à l’Assemblée et prendre part au 
vote quel que soit le nombre d’actions IntegraGen en 
votre possession.  
›› Si vous détenez des actions au nominatif, vous 

devez être inscrit(e) au compte nominatif au 11 juin.  
›› Si vous détenez des actions au porteur,  

vous devez faire établir une attestation de 
participation par votre intermédiaire financier, datée 
au plus tard du 11 juin. 

 

POUR VOUS RENDRE  
À L’ASSEMBLEE GÉNÉRALE 
 
L’Assemblée Générale se tiendra le 13 juin à 
13 heures 30 à l’hôtel Bedford.  

 
Hôtel Bedford, 

17 rue de l’Arcade, 75008 PARIS 
 

 Station Madeleine, à 200 mètres 
de l’Hôtel Bedford 

 RER A Station Auber, à 500 mètres 
de l’Hôtel Bedford 

 

 
 
 
POUR VOUS INFORMER 
L’ensemble de l’information relative à l’Assemblée Générale, incluant les résolutions qui seront soumises au vote, le formulaire 

de vote par correspondance et sa notice explicative, est disponible sur le site internet www.IntegraGen.com, sous la rubrique 

Investisseur / Assemblées générales. 

 
POUR POSER VOS QUESTIONS 
Des questions écrites peuvent être envoyées au plus tard le 6 juin 2019 au siège social d’IntegraGen (Genopole Campus 1 

Genavenir 8 – 5 rue Henri Desbruères – 91000 EVRY ) avec demande d’avis de réception, adressée au président du conseil 

d’administration ou à l’adresse électronique suivante :  assemblee.generale@integraGen.com 

  

mailto:assemblee.generale@integraGen.com


Modalités de vote 

VOUS SOUHAITEZ ASSISTER À L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 

Pour voter : Vous êtes actionnaire d’IntegraGen à la date de l’Assemblée. Comment remplir le formulaire joint à ce document ? 

VOS ACTIONS SONT AU NOMINATIF 
›› Vous cochez la case A du formulaire. 
›› Vous datez et signez-en bas du formulaire. 
›› Vous retournez le formulaire par courrier à IntegraGen 

ou à SGSS. 

Le formulaire doit être reçu au plus tard le 10 juin à 23H59, 
heure de Paris. Vous serez admis sur simple justification de 
votre identité 

Présentez-vous le 13 juin avec votre carte 
d’admission au : 

17 rue de l’Arcade 
75008 PARIS 

VOS ACTIONS SONT AU PORTEUR 

›› Vous cochez la case A du formulaire. 
›› Vous datez et signez-en bas du formulaire. 
›› Vous retournez le formulaire à votre intermédiaire 

financier qui le transmettra à SGSS, accompagné 
d’une attestation de participation justifiant de la 
détention de vos actions et datée du 10 juin au plus 
tard. 

Le formulaire doit être reçu au plus tard le 10 juin à 23H59 , 
heure de Paris par SGSS. Vous recevrez une carte 
d’admission. 

Présentez-vous le 13 juin avec votre carte d’admission au : 

17 rue de l’Arcade 
75008 PARIS 

Contact SGSS : 
Assemblées Générales 

(SGSS/SBO/CIS/ISS/GMS) CS 30812 - 44308 
NANTES cedex 

VOUS SOUHAITEZ ÊTRE REPRÉSENTÉ[E] À L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 

VOUS DONNEZ POUVOIR AU 

PRÉSIDENT DE L’ASSEMBLÉE 

›› Vous cochez la case B (3) 
du formulaire. 

›› Vous datez et signez en bas 
›› du formulaire : vos voix 

s’ajouteront à celle du 
Président. 

VOUS VOTEZ PAR  
CORRESPONDANCE 

›› Vous cochez la case B (2) du 
formulaire. 

›› Vous indiquez votre vote « pour »: les 
cases ne sont pas noircies. 

›› Vous indiquez votre vote « contre » 
ou « abstention » en noircissant la 
case correspondante à la résolution 
concernée. 

›› Vous datez et signez en bas du 
formulaire. 

VOUS DONNEZ PROCURATION 
À VOTRE CONJOINT OU AU PAR-
TENAIRE AVEC LEQUEL VOUS AVEZ 
CONCLU UN PACTE CIVIL DE SOLIDA-
RITÉ OU À UN AUTRE ACTIONNAIRE 

›› Vous cochez la case B (4) du formulaire.  
›› Vous précisez l’identité de la personne qui 

vous représentera. 
›› Vous datez et signez en bas du formulaire. 

Vous avez rempli le formulaire selon votre choix 

Si vos actions sont au nominatif : 
Vous retournez le formulaire à IntegraGen ou à SGSS 

Si vos actions sont au porteur : 
Vous retournez le formulaire à votre intermédiaire 

financier qui le fera suivre à SGSS, accompagné d’une 
attestation de participation 

Vos instructions seront prises en compte si votre formulaire est reçu au plus tard le 10 juin à 23H59, heure de Paris. 

Nous vous rappelons que, conformément à la loi, l’actionnaire ayant voté par correspondance 
n’aura plus la possibilité de participer directement ou de se faire représenter en vertu d’un pouvoir. 



Formulaire de vote 
 
 
 

 
 
 
 
 

 
 

Pour plus d’informations, consultez le site www.IntegraGen.com, 
sous la rubrique Investisseur / Assemblées générales. 

 

Vous votez par 
correspondance 

Vous donnez pouvoir au 
Président de l’Assemblée 

Vous donnez pouvoir à votre 
conjoint, à votre partenaire 

pacsé ou à un autre actionnaire 
Cadre à remplir dans l’éventualité 

où des résolutions seraient 
présentées et non agréées par le 

Conseil d’Administration. 
Inscrivez ici vos nom, prénom et 
adresse s’ils n’y figurent pas. 

Quel que soit votre choix, 
n’oubliez pas de dater et signer. 

Cadre à remplir dans l’éventualité 
où des amendements ou des 
nouvelles résolutions seraient 
présentés en cours de séance. 

Pour recevoir votre carte d’admission afin d’assister 
personnellement à l’Assemblée, cochez la case A 

Pour voter par correspondance ou être représenté(e) 
à l’Assemblée, cochez la case B et remplissez l’un 

des trois cadres ci-dessous : 

Vous êtes actionnaire au porteur : vous devez 
joindre à ce formulaire une attestation de 

participation obtenue auprès de votre intermédiaire 
financier. 

http://www.integragen.com,/
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